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INTRODUCTION 

 
Le but de cette charte est d’encourager toutes les personnes détenant des 

petits camélidés – pour leur compte propre ou celui d’un tiers – à adopter les 
standards les plus élevés. 

 
La charte est un document évolutif. Elle sera complétée selon les avancées des 

connaissances sur les petits camélidés. 
 
Les lamas et les alpagas sont de plus en plus appréciés comme animaux de compagnie en 
raison de leur caractère sociable ainsi que de leur nature robuste. Cette charte présente les 
conditions d’une détention conforme à l’espèce de ces petits camélidés, aussi bien par des 
éleveurs que des personnes privées. Elle s’applique aux lamas, alpagas et à leurs croisés. 
 
Elle se base sur le bien-être animal et donne des recommandations pour répondre aux 
besoins physiques, sanitaires et comportementaux des petits camélidés d'une manière 
conforme aux bonnes pratiques et aux connaissances scientifiques. 
 
Cette charte se base sur les recommandations de vétérinaires spécialisés, d’éleveurs 
professionnels, de comportementalistes... Elle s’appuie également sur les pratiques 
européennes, le BAS anglais, les enseignements en Allemagne pour l’obtention du certificat 
de capacité et les directives de l’OSAV suisse ainsi que la protection animale suisse. 
 
 
 
 

Tout manquement grave aux règles édictées dans la charte peut faire l’objet d’un 
signalement auprès des autorités compétentes. 

 
 

 

 

Cette charte est distribuée auprès des autorités compétentes amenées à prendre des 
décisions sur la détention de petits camélidés, auprès des vétérinaires, des détenteurs (ou 

futurs) de petits camélidés. 

 
  


